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Bcance, (à St. Joseph,) du 7 au 12 des mois de paars, 
juin et novembre.

Mégantic, (à Inverness,) du 20 au 24 des mois de 
mars, juin et novembre.

Arthubaska, [St. Christophe,] du 7 au 12 des mois 
de mars, juin et novembre.

Lotbinière, ( à Lotbinière,) du 13 au 22 de chacun 
des mois de mars, juillet et novembre.

Port-Neuf, (ou Cap-Santé,) du 7 au 16 des mois do 
janvier, mai et septembre.

Gaspé, (à la Rivière aux Renards,) du 1er au 10 du 
mois d’août.

Percé.—1er au 10 mars et novembre.—Bassin, 12 au 
21 février, et 15 au 24 octobre.

Grand River—du 19 au 28 mars et novembre.
Amberst.—du 1er au 10 juillet.
New Carlisle.—du 15 au 24 mai et décembre.
Carleton.—du 15 au 24 janvier et juillet.
Ristigouche.—du 27 janvier au 5 février, et du 27 

juillet au 5 août.
Saguenay, (Malbaie.) du 7 au 12 des mois de janvier, 

mai et septembre.
Tadousac, (h Tudousac.) du 19 nu 28 de juin, et du 

12 au 21 octobre.
Aux Trois-Rivières, les 6 derniers jours juridiques de 

mars, mai, juin, septembre, novembre, et décembre.
Sherbrooke, (ù Sherbrooke.) les cinq derniers jours ju

ridiques de fév., avril, juin, sep., nov., et déc.
A Richmond, les 10, ^1,12 et 13 des jours juridijues 

de chacun des mois de janvier, mai, septembre et no
vembre.

Stanstead, (à Stanstead.) les quatre premiers jours 
juridiques de janvier, mai, sept, et nov.

Eaton.—les 5 et 6 de chacun des jours juridiques des 
mois de janvier, mai et septembre.
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